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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

chambres d'hôtes
Question orale n° 723

Texte de la question

Mme Françoise de Panafieu souhaite interroger M. le ministre délégué au tourisme sur le projet de certains
maires de communes urbaines qui veulent développer l'offre de chambres d'hôtes dans leur commune. Elle
souhaiterait qu'il lui précise la législation s'appliquant à ce secteur d'activité.

Texte de la réponse

RÉGLEMENTATION APPLICABLE AUX CHAMBRES D'HÔTES

M. le président. La parole est à Mme Françoise de Panafieu, pour exposer sa question, n° 723, relative à

la réglementation applicable aux chambres d'hôtes.

Mme Françoise de Panafieu. Monsieur le ministre délégué au tourisme, certains maires de communes

urbaines, dont celui de la ville de Paris, souhaitent le développement de l'offre de chambres d'hôtes afin

d'élargir les possibilités d'hébergement des touristes.

L'idée est séduisante : elle tendrait à voir coexister un large éventail d'offres d'accueil, allant de l'hôtel

de luxe au logement chez l'habitant, en passant par des établissements familiaux. Mais sa mise en

application reste complexe. En effet, la législation apparaît peu précise et comporte le risque d'un

développement de chambres dites clandestines.

Outre que de telles chambres feraient une concurrence déloyale aux établissements respectueux des

règles juridiques et fiscales, les touristes n'auraient strictement aucune garantie sur la qualité de la

prestation qui pourrait leur être offerte.

Forte de ces réflexions, l'ensemble de la profession réclame un statut juridique encadrant cette activité,

susceptible d'appréhender et de contrôler les chambres d'hôtes. En tant que maire du 17e

arrondissement de Paris, je ne peux qu'abonder dans ce sens.

Interpellé vous-même par la profession à ce sujet, et particulièrement conscient des enjeux qu'il

représente, vous avez, je crois, installé en janvier un groupe de travail chargé d'élaborer un statut

permettant le développement le plus harmonieux possible de cette activité dans le contexte de

l'hôtellerie en milieu urbain.

Ce groupe de travail n'a toutefois pas encore remis ses conclusions. Quand celles-ci seront-elles

rendues publiques, afin de nous offrir une juste idée de la question ? Ne croyez-vous pas qu'il serait

préjudiciable de lancer une campagne de développement des chambres d'hôtes avant qu'un statut

juridique et fiscal n'encadre cette activité ?

(M. Rudy Salles remplace M. Jean Le Garrec au fauteuil de la présidence.)
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M. le président. La parole est à M. le ministre délégué au tourisme.

M. Léon Bertrand, ministre délégué au tourisme. Madame la députée, vous avez souhaité appeler mon

attention sur la législation s'appliquant à l'activité des chambres d'hôtes et sur les dérives que peut

occasionner son développement dans les communes urbaines.

Aujourd'hui, comme vous le savez, la location à des fins touristiques de chambres destinées aux

particuliers ne dispose pas d'une définition réglementaire, mais uniquement de l'appellation d'usage «

chambres d'hôtes ». Les dérives dues ces dernières années à son développement nous montrent en

effet qu'une concurrence déloyale s'exerce au détriment des hébergeurs professionnels.

C'est pourquoi j'ai réuni, le 26 janvier, tous les acteurs concernés - professionnels de l'hébergement,

élus, organismes institutionnels - pour participer, aux côtés des administrations concernées, à un

groupe de travail sur la définition de la chambre d'hôtes, l'objectif principal étant de clarifier ce mode

d'hébergement, pour le rendre plus lisible, et de créer les conditions à même d'inciter les exploitants de

chambres d'hôtes à commercialiser leurs offres d'hébergement dans un souci de concurrence équitable

vis-à-vis des autres formules existantes.

Cependant, il faut garder à l'esprit que les chambres d'hôtes constituent bien souvent, notamment dans

les zones rurales, les seules opportunités d'hébergement pour les touristes souhaitant sortir des aires

touristiques traditionnelles. Elles participent ainsi à l'aménagement du territoire et à une meilleure

répartition du flux touristique sur ce territoire.

Le projet lancé par la mairie de Paris et l'office de tourisme, qui souhaitent un développement du

tourisme chez l'habitant, j'attends d'en avoir une connaissance précise avant de réagir. Cela dit, dans un

tissu urbain aussi dense que celui de la ville de Paris, il est clair que les problèmes, qu'il s'agisse de la

qualité ou de la sécurité, sont tout autres.

Quant au groupe de travail, j'étudierai ses conclusions et je pense que je pourrai proposer une solution

acceptable par tous dans un délai qui ne saurait excéder six mois.

M. le président. La parole est à Mme Françoise de Panafieu.

Mme Françoise de Panafieu. Vous avez eu raison, monsieur le ministre, de faire la différence entre les

zones rurales et les zones urbaines. Je sais, pour avoir exercé la fonction de ministre du tourisme, quel

rôle essentiel jouent les chambres d'hôtes. Maintien de la population locale, création de ressources,

aménagement de territoires, toutes ces conséquences sont réelles.

Il n'en reste pas moins que, dans les grandes villes, le dispositif doit être encadré, et ce n'est pas encore

le cas. Le maire de Paris a fait des déclarations par la voix d'un de ses adjoints, et on peut parfaitement

comprendre sa préoccupation. Au fond, c'est formidable, pour une ville qui accueille tant de touristes,

de pouvoir leur offrir toute la panoplie d'hébergements. L'intention est louable. Encore faut-il qu'elle

s'adapte à ce qui existe déjà. Nous attendons donc avec beaucoup d'impatience les conclusions du

groupe de travail. Il faudra probablement ensuite qu'il y ait une concertation entre les mairies

concernées, qui ont des besoins réels, et les professionnels du tourisme, dont les attentes doivent être

prises en compte.
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